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HUMEUR -a 

Les grands 
criminels 

Le magazine Rolling 
Stone (mars 2003) 
publiait un article 
faisant état du 
révisionnisme 
auquel conduit la 
rectitude politique : 
les cigarettes 
disparaissent des 
photos des Beatles ou 
de Springsteen. 

> > > GILLES PERRON 

Nous avons, pour l'heure, évité la catastrophe : i l y aura un 
Grand prix à Montréal cet été. On ne parle pas d'un Grand prix 
de littérature ou de cinéma ; pas plus d'un Grand prix de la 
chanson, du théâtre ou de n'importe quelle forme d'expression 
artistique. Ces prix-là, lorsqu'ils existent, ne sont jamais me
nacés, puisqu'ils ne permettent même pas à leurs récipiendai
res de vivre à l'aise. C'est du seul prix qui compte vraiment qu'il 
est question ici : le Grand prix de Formule 1. La grande course 
de chars annuelle, obligée de renoncer aux trente millions de 
commandites des vendeurs de nicotine, réussira tout de même 
à fournir à monsieur Ecclestone l'argent qui lui permettra de 
manger à sa faim. Me voilà rassuré, et vous aussi, si vous avez 
du coeur. (Permettons-nous, en passant, une petite pensée pour 
Jacques Villeneuve, devenu sans-volant - c'est ainsi que l'on 
nomme les sans emploi dans les paddocks - et qui devra bien
tôt s'inscrire au bien-être social, et peut-être même vivre avec 
un coloc pour joindre les deux bouts.) 

Les lois anti-fumeurs - et non pas antitabac, comme on a 
l'habitude de le croire - ne causent pas de problèmes qu'aux mil

lionnaires. Elles sont, en fait, le symp
tôme de la bonne conscience 
et de la moralité dont se ré
clame volontiers le citoyen 
adéquiste ou allianciste-réfor-
miste (et néanmoins conser
vateur) qui se retrouve, sans 
trop savoir comment, dans le 
même camp que les libéraux. 
(Ces derniers, ceux d'Ottawa 
comme ceux de Québec, s'ima
ginent avoir été choisis par la 
population, alors qu'ils sont au 
pouvoir par défaut.) L'interdic
tion, incarnation de cette bonne 
conscience, est toujours la voie 
la plus facile. J'interdis, donc 
j'agis, disait Descartes (Rodol
phe, à ne pas confondre avec son 
ancêtre René). La chasse aux fu
meurs a commencé par des res
trictions, devenues ensuite des 
interdictions, ce qui n'a pas man
qué de mener à un ostracisme pres
que joyeux chez les zélateurs de la 
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pureté. Était-ce donc une tâche impossible que de civiliser les 
fumeurs irrespectueux ? Fallait-il vraiment les contraindre à sortir 
à - 213° C pour assouvir leur vice ? Évidemment, quand la loi 
tient lieu de civisme, les questions sont superflues. Nos gouver
nements ont donc légiféré. S'il faut reconnaître qu'il est louable 
de se préoccuper de la santé des gens, on peut se poser des ques
tions sur les intentions réelles des législateurs. En traitant les 
fumeurs comme des criminels, atteint-on l'objectif poursuivi ? 
Si les cigarettes sont en vente libre, que le consommateur peut 
les acheter dans n'importe quel dépanneur, comment se fait-il 
qu'au nom de la santé publique, i l ne soit plus possible de fumer 
nulle part ? La solution serait pourtant simple, mais elle deman
derait un courage politique rare : au lieu d'interdire de fumer, i l 
faudrait proscrire la fabrication et la vente des produits du ta
bac. Cette solution draconienne serait pourtant la seule cohé
rente avec le discours du ministère de la Santé. Mais elle 
contreviendrait au principe fondamental sur lequel est bâtie no
tre société : le droit sacré de vendre et d'acheter. Au temps de la 
prohibition de l'alcool, c'est le produit qui était interdit. 
Aujourd'hui, c'est le consommateur qui est le criminel, alors que 
le producteur ou le vendeur sont des commerçants honorables. 

On veut protéger les fumeurs malgré eux, en leur rappelant 
qu'ils sont de grands abuseurs du système de santé. Non con
tents de nous déranger, voilà en plus qu'ils nous coûtent cher ! 
Sans parler de la fumée secondaire, que l'on dit désormais plus 
nocive que celle que le fumeur lui-même absorbe. Les adeptes 
du tabac sont donc doublement criminels lorsqu'ils défient les 
interdits : ils violent un espace protégé et mettent en danger 
leurs collègues, leurs amis, leur famille... S'il est vrai qu'il fut 
un temps où la fumée était partout, on a maintenant atteint 
l'autre extrême : les victimes d'autrefois sont les bourreaux 
d'aujourd'hui (et les fumeurs repentis sont les pires de tous !). 
Pour ma part, je me sens beaucoup plus agressé par certains 
parfums violents, qui me donnent de forts maux de tête, et 
dont les effets à long terme sur les narines ne préoccupent 
personne ; je trouve insupportables ces cellulaires qui sonnent 
à tort et à travers, qui dans l'autobus font élever la voix à leurs 
propriétaires ou qui les font louvoyer en auto comme s'ils étaient 
ivres ; et j'ai en horreur les Loft story de ce monde, qui consti
tuent un effroyable danger pour la santé mentale des millions 
d'accros à qui la science n'offre pas de timbres pour se désin
toxiquer. Alors, la cigarette ? Disons queje crois que le fumeur 
respectueux a droit lui aussi au respect ; mais j'imagine mal un 
spectacle de blues dans un bar sans fumée. 

Ah oui, j'allais oublier. Je ne fume pas. Je n'ai même jamais 
fumé. 
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